
OBJECTIFS : 
· Définir un processus pour structurer et faciliter la coordination entre les référents de parcours et les professionnels de santé dans le cadre de l'accompagnement des bénéficiaires du RSA 
· Faciliter l’analyse et le diagnostic de la situation des bénéficiaires du RSA déclarant rencontrer des problèmes de santé par un regard pluridisciplinaire
· Permettre aux référents de parcours d’accéder aux informations liées aux problématiques de santé déclarées par l’allocataire sur son parcours d’insertion en vue de mettre en œuvre l’accompagnement adapté.
· Accéder plus rapidement aux organismes spécialisés et à leurs dispositifs de prise en charge 
· Apporter des solutions concrètes et adaptées dans la prise en charge des situations de santé spécifiques

NOM DE L’ACTION : AMELIORER LA PRISE EN CHARGE DE LA PROBLEMATIQUE DE SANTE

FICHE ACTION N° 4














MODALITES D’INTERVENTION : 
· Action 7 :  Sensibiliser, informer et orienter les bénéficiaires du RSA par des actions individuelles ou collectives de prévention 
· Action 8 : Renforcer la coordination avec les professionnels de santé via une fiche de liaison type.
· [bookmark: _Hlk189731969]Action 9 : Créer un répertoire pour améliorer la visibilité des dispositifs et initiatives d’accompagnement existants pour les bénéficiaires du RSA présentant des problématiques de santé (Intégration du répertoire dans DORA)
· Action 10 : Développer les permanences de santé (médicales et psychologiques en lien avec les professionnels en charge de l’accompagnement) 
· 






[bookmark: _GoBack]PARTENARIAT MOBILISE : 
Etat, Département, Organismes référents RSA , ARS, MDPH, CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de Santé), CGSS, Missions Locales, ARML, Professionnels de santé libéraux (médecins, psychologues, infirmiers…), Structures hospitalières, Pharmacies partenaires, Structures sociales et médico-sociales, DAC, Maison Jeune Santé, structures d'accompagnement spécifiques, Protection Civile, Réseau Oté, France Addiction, RPE, ANPAA, CSAPA, …
 
INDICATEUR DE RESULTAT :   3 250 allocataires sensibilisés et  accompagnés sur la période du PDI (3 000 allocataires orientés CD et 250 orientés ML) 

